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Objectifs de Mardiéval "Valorisation des patrimoines et défense des habitants de Mardié " et de son site Internet "le Castor énervé"

Notre association a été créée en 1972 sous le nom d’ "Association pour la défense des intérêts des propriétaires et habitants de la Commune de Mardié". En septembre 2006, elle est rebaptisée Mardiéval -" Valorisation des patrimoines et défense des habitants de Mardié".
Cette évolution traduit la prise de conscience progressive de l’importance des enjeux de la préservation de notre cadre de vie et de la protection de notre environnement, dans leur dimension collective ; et des besoins d’initiatives, de stratégies, d’organisation et de communication nécessaires pour obtenir gain de cause.

Statutairement, l’association maintient son objet :
a. Protéger l'intégrité de la propriété privée contre toute atteinte d'où qu'elle vienne et de quelque nature qu'elle soit et en particulier concernant tout projet d’urbanisme, d’infrastructure ou d’aménagement.

b. Défendre les intérêts légitimes de tous ordres et de toutes espèces – présents, passés et à venir - des propriétaires et habitants de la commune de Mardié.

c. Assurer la sauvegarde des droits de ses membres auprès de toute collectivité ou organisme d'ordre public ou privé.

d. Protéger l'environnement et la configuration naturelle des sites, même hors de Mardié.

Mais c’est sur le plan de notre action que nous devons préciser nos objectifs :

. Nous sommes fondamentalement attachés au fonctionnement démocratique de la société. Nous n’ignorons rien des besoins collectifs qui, au travers du concept d’Utilité publique, peuvent parfois primer sur les droits individuels. A juste raison, l’Europe rappelle à nos responsables publics que cette notion ne peut être évoquée qu’en dernière nécessité, et à bon escient : les abus d’autorité, les concertations sans écoute et les études justificatives malhonnêtes, en la matière, doivent être rangés dans le musée des pratiques d’un Moyen Age révolu.

>>> Nous combattons par tous les moyens les projets inutiles et les diktats de nos responsables élus ou administratifs qui refusent de justifier sérieusement leurs choix ou de prendre en considération des solutions alternatives réellement consensuelles.

La décentralisation a transféré beaucoup de « compétences » de l’Etat aux Collectivités locales : cela leur donne des responsabilités importantes, mais, il ne faut pas l’oublier, elles doivent toujours être au service des citoyens. Les Présidents ne sont qu’à la tête des exécutifs d’assemblées d’élus. Seuls les votes de ces élus, en démocratie, ont force de loi. Les décisions des Assemblées, comme les lois de la République, doivent être scrupuleusement respectées par les Collectivités locales et par les services d’État décentralisés qui en sont les garants pour le service public.

 >>> Nous refusons toutes les pratiques « hors-la-loi », qu’elles viennent d’acteurs privés, mais aussi d’élus ou de fonctionnaires, dès lors qu’elles vont à l’encontre des intérêts de la population et qu’elles nuisent gravement à la qualité et à l’avenir de nos territoires et de nos patrimoines ; d’autant plus s’ils sont classés au Patrimoine Mondial comme l’est maintenant notre magnifique Val de Loire.
Plus que jamais, cette qualité et cet avenir des patrimoines bâtis et/ou environnementaux ne peuvent se contenter d’une défense passive. Ce qui ne bouge pas va mourir. Il faut donc tenir le bon équilibre entre les nécessaires rénovations et la coûteuse conservation ; entre la pénétration des milieux naturels pour l’observation, pour la popularisation de leur préservation, et la nécessaire tranquillité de la faune ; entre de légitimes besoins d’entretien et le rejet des méthodes mécaniques, chimiques ou biotechniques qui piétinent la biodiversité ; entre la vie des milieux ruraux grâce à l’agriculture et les abus qui épuisent et polluent notamment les nappes phréatiques et les cours d’eau….

 >>> Il y a nécessité pour nous de prendre des initiatives, de promouvoir un aménagement raisonné, concerté et multi-partenarial, pour (re)valoriser nos villages et nos territoires naturels en en préservant le meilleur ; et en tout premier lieu les espaces qui font écrin au fleuve Loire.
Pour cela, il faut élargir le cercle de nos membres actifs, approfondir nos liens avec les militants locaux, nationaux et européens de la protection de la nature et des paysages. Il faut aussi consolider les solidarités avec les associations et avec les mairies résistantes, en écartant tous les pièges de division qui pourraient nous être tendus. Et enfin il nous faut communiquer de façon plus organisée, plus systématique, et plus ciblée, afin que la préservation du Val de Loire orléanais et des espaces naturels périphériques de l’AgglO dépasse le petit débat local pour devenir une véritable "cause nationale".
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